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 La violence contre les femmes est inscrite dans l’organisation même de nos sociétés. Elle est 
une violation des droits fondamentaux de la personne. Elle porte atteinte à la sécurité, à la dignité, à 
la liberté, à la vie, à l’intégrité physique et psychologique, à la citoyenneté (1). Pour ma part, je 
m’attacherai à évoquer les effets de la violence sur la santé des femmes et je vous ferai part d’une 
expérience de travail en réseau avec des intervenants de santé. 
 
 

1. Reconnaissance de la violence conjugale comme problème de société, facteur de 
précarité pour les femmes. 

 
 

1.1.  Première dénonciation de la violence conjugale par le Mouvement des femmes 
 

En Europe, dans la mouvance de mai 68,  ce sont les femmes elles-mêmes qui se sont 
mobilisées pour rechercher de nouvelles explications et s’attaquer à l’inégalité des femmes dans la 
société. Jusque là, c’est l’expérience des hommes qui façonnait la réalité. Quantité de femmes 
‘ordinaires’ se sont regroupées en associations qui visaient un changement social, y compris dans 
ses aspects politiques et économiques.  La réalité de la violence vécue par les femmes dans leur 
foyer est rapidement apparue comme un véritable problème de société. Soit parce qu’elle 
faisait partie du vécu des militantes elles-mêmes, soit dans le sens d’un mouvement de proximité 
et de solidarité avec les autres femmes (… çà pourrait être moi !).  Quelques hommes aussi se 
sentaient concernés par cette démarche et des groupes de discussion et d’expression se sont 
organisés, mais sont malheureusement restés sans lendemains.  

 
En Belgique, les associations que nous représentons ici sont toutes issues de ce mouvement. 

Elles se sont organisées à la suite de la tenue en Belgique, à Bruxelles, en 1976, d’un tribunal 
international des crimes commis contre les femmes. A Liège, c’est en 1978 qu’en réponse à des 
besoins d’hébergement, un premier Refuge, avec sa ligne téléphonique 24/24 a été ouvert, pour 
permettre aux femmes de s’extraire de la violence conjugale. Mais s’il est vrai qu’il faut soutenir 
les femmes, les aider à faire valoir leurs droits, il reste que l’aspect social de la problématique 
n’est pas notre première finalité. Nous nous mobilisons à différents niveaux pour lutter contre la 
violence conjugale; dans une perspective d’Egalité des Chances entre les hommes et les femmes 
et selon un modèle d’Education Permanente (processus visant à donner et développer ses propres 
moyens devant permettre à toute personne de contribuer activement à l’organisation de sa propre 
vie sur le plan social, économique, politique). 
 

Par ailleurs, quand on parle de violence conjugale, il est important de saluer les victimes pour 
la force, l’énergie, le courage, la détermination qu’elles ont mis à lever le voile, à parler, à 
témoigner, à réagir face à l’enfermement du silence, à dénoncer et à combattre l’inacceptable. Ce 
sont leurs témoignages qui ont fait émerger cette réalité et ce sont leurs expériences qui ont 
façonné et continuent, au jour le jour, de façonner notre expertise. 
 
 
 
1.2. Reconnaissance de la violence conjugale par les instances officielles 
 

Au plan international 
Les Institutions internationales ont mis en évidence le lien entre le statut inégal réservé aux 

femmes et la violence à leur encontre, soulignant la nécessité d’agir, en parallèle, contre les 
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causes d’inégalité et de développer des instruments spécifiques pour lutter contre la violence en 
tant que phénomène sexué. 
 

En 1993 l’Assemblée Générale des Nations Unies définissait la violence à l’encontre des 
femmes comme 

 
« tous actes de violence dirigés con re le sexe féminin et causant ou pouvant causer aux 
femmes un p éjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la 
menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie
publique ou dans la vie privée ».  

t
r

 

 
L’article 2  de la déclaration précise que les sévices commis contre les filles, où qu’ils aient lieu 

et quelle que soit leur forme, se comprennent mieux dans un rapport de « sexe » parce qu’ils 
découlent en partie de la situation subordonnée des femmes et des filles dans la société.  Cette 
définition englobe, sans pour autant s’y limiter, les actes commis au sein de la famille et de la 
collectivité.  Ces actes englobent les coups infligés à l’épouse, les sévices sexuels dont les filles 
sont l’objet, la violence liée à la dot, le viol y compris le viol conjugal, et les pratiques 
traditionnelles préjudiciables à la femme telles que la mutilation génitale. Ils englobent aussi la 
violence non conjugale, le harcèlement sexuel sur le lieu du travail et à l’école, le proxénétisme, la 
prostitution forcée et la violence perpétrée ou tolérée par l’Etat, par exemple le viol en temps de 
guerre (2). 
 

En 2002, (58ème session) la Commission des Droits de l’Homme des Nations Unies demande 
notamment « que soit éliminée toute forme de violence fondée sur le sexe dans la famille ou au 
sein de la collectivité, ou perpétrée ou cautionnée par l’Etat et condamne vigoureusement les 
actes de violence contre les femmes en temps de conflit armé ».  
 

Partant également du constat selon lequel la violence est un problème majeur, universel et 
multiforme qui constitue un obstacle persistant à la promotion et à l’avancement des droits des 
femmes, le Comite des ministres du Conseil de l’Europe a élaboré en 2002 des lignes directrices 
pour la mise en place d’un dispositif global de lutte contre la violence. La recommandation 5 
suggère une liste de mesures dont les Etats membres peuvent s’inspirer pour protéger 
concrètement les intérêts des victimes, garantir la protection de leurs droits et assurer la 
prévention de toutes les formes de violence à l’égard des femmes. 
 

L’Union Européenne prépare un guide des bonnes pratiques pour la suppression de la 
violence contre les femmes et définit des indicateurs d’évaluation et de suivi sur la question de la 
lutte contre les violences. 

 
Au plan national  

En Belgique, en mai 2001, sous l’impulsion de la Ministre de l’Egalité des Chances et à l’instar 
d’autres pays européens, le gouvernement fédéral et les entités fédérées ont décidé de faire de la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes un thème d’action commune prioritaire, dans le 
cadre d’un premier « plan national de lutte contre la violence à l’égard des femmes « . Les buts 
poursuivis sont  
- de sensibiliser toutes les parties du corps social au caractère inacceptable de la violence au 

sein du couple,  
- d’améliorer les instruments à la disposition des intervenants concernés (par des mesures 

législatives des ministères de la Justice, de l’Intérieur, de la Santé publique),  
- de favoriser la coordination entre les intervenants et promouvoir une approche intégrée 
- d’évaluer régulièrement les réponses publiques.  

 
 

2. Reconnaissance de la violence conjugale comme problème de santé publique. 
 

Les effets de la violence sur la santé des femmes sont dévastateurs. « la santé n’est pas 
seulement menacée directement par la violence mais également par ses conséquences indirectes : 
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dépression, suicide, troubles psychosomatiques, dépendances, troubles du sommeil et de 
l’alimentation etc… » (13) 

 
 « La santé publique ne se préoccupe pas des patients à titre individuel , elle se concentre sur 

les maladies et problèmes qui influent sur la santé. Elle vise à apporter le plus de bien possible au 
plus grand nombre de personnes… » (3).  

 
J’ai eu l’honneur d’être invitée à participer à Bruxelles en octobre 2002 à la présentation, par 

l’Organisation Mondiale de la Santé, de son tout récent et premier « Rapport mondial sur la 
violence et la santé » (4).  La contribution de ce rapport est très précieuse pour comprendre la 
violence et ses répercussions sur les sociétés.  Plus de 160 experts venant d’environ 70 pays et 
représentant différentes disciplines ont participé à la rédaction de ce rapport qui a pour but de 
sensibiliser les gens, de faire ressortir la contribution de la santé publique pour ce qui est de la 
compréhension de la violence et des mesures prises pour y faire face, de relever le niveau des 
mesures prises par la communauté de la santé publique pour prévenir la violence. 

 
Un chapitre (le chapitre 4) de ce rapport traite de la violence exercée par des partenaires 

intimes, et se consacre essentiellement à l’examen de la violence des hommes contre leurs 
partenaires féminines. (p.114) Il souligne les conséquences de la violence aux différents niveaux 
de santé des femmes : 
 

Santé physique 
Il fait apparaître les traumatismes physiques que la violence conjugale peut causer, qui vont des 
ecchymoses à la mort en passant par une invalidité permanente, mais souligne aussi que les 
blessures ne constituent pas le résultat le plus courant. Quantité de femmes maltraitées 
présentent des troubles fonctionnels, c’est-à-dire quantité de maux auxquels on ne trouve 
fréquemment pas de cause médicale identifiable (comme des troubles gastro-intestinaux et divers 
symptômes de douleur chronique…). 

 
Santé mentale 

Il apparaît des études menées que les femmes maltraitées par leur partenaire souffrent plus de 
dépression, d’angoisses et de phobies que les autres. Les recherches donnent également à penser 
que ces femmes risquent plus de se suicider ou de tenter de se suicider que les autres. 
 
 Recours aux services de santé 
Etant donné l’impact à long terme de la violence sur la santé des femmes, il apparaît que les 
victimes de violence conjugale consultent plus les médecins, subissent plus d’interventions 
chirurgicales, séjournent plus en milieu hospitalier, vont plus à la pharmacie et consultent plus les 
services de santé mentale dans leur vie que les autres. En Suisse, une étude effectuée au sein 
d’un service d’urgence du CHUV de Lausanne concernant les problèmes de violence et de 
maltraitance a fait apparaître que la violence subie est le motif de 2.5% des consultations du 
service des urgences (12) 
 
 Incidence économique 
En plus de son coût humain, la violence fait peser un énorme fardeau économique sur les sociétés 
en perte de productivité et en recours accru aux services sociaux. 
 
 
 Incidence sur les enfants 
Les enfants ne sont jamais épargnés par la violence conjugale.  Les enfants témoins risquent plus 
de connaître tout un éventail de comportements y compris l’angoisse, la dépression, les mauvais 
résultats scolaires, la mauvaise estime de soi, la désobéissance, les cauchemars et les plaintes à 
propos de la santé physique. 

 
 

3. Le médecin généraliste,  intervenant de santé de première ligne en matière de 
violence conjugale.  
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3.1. Perception du rôle du médecin généraliste par les femmes victimes de violences conjugales 

 
Les femmes victimes de violences conjugales considèrent le médecin généraliste comme un agent 

de santé de première importance et pourtant, paradoxalement, elles leur parlent peu des violences 
qu’elles subissent au sein de leur famille. D’une part parce que beaucoup d’entre elles ne 
reconnaissent pas la violence ou la minimisent. D’autre part, parce que les médecins ont des 
difficultés à repérer les situations à risque, méconnaissant les besoins des femmes ou  ne sachant pas 
comment les traiter ou à quels services les référer.  

Les motifs du silence des femmes,  invoqués dans le cadre d’une étude européenne menée auprès 
de femmes hébergées en maison d’accueil (5) sont les suivants : 

 
- la honte d’en parler (50 %) 
- l’ignorance du fait que le médecin puisse les aider (41%) 
- le sentiment que le médecin ne peut rien pour elles (34%) 
- la conviction que ce n’est pas le rôle du médecin (30%) 

 
 
« Pour certaines femmes, les actes, parfois même très violents ne sont pas perçus comme tels 
lorsqu’ils semblent involon aires, ou perpétrés sous l’emprise de la boisson, ou qu’elles pensent les 
avoir provoqués…  Certaines ont la croyance que le professionnel de la santé va nécessairement tout
mettre en œuvre pour qu’elles se séparent de leur compagnon… Certains freins tiennent également à 
la composante familiale. C’est la peur des représailles du conjoint, notamment à l’égard des enfan s.
C’est aussi la loyauté au partenaire et à leurs enfants : elles ne veulent pas être la  ‘cause’ de 
l’éclatemen  de la cellule familiale… Enfin, cer aines femmes se taisent mais attendent de nous des 
questions : ‘il a bien dû le voir, pourquoi ne m’a t’il rien demandé ? » (10) 

t
.  

 
t  
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3.2. Perception de son rôle par le médecin généraliste  

 
Par ailleurs, des médecins généralistes, rencontrés dans le cadre d’un projet-pilote (6) de 

sensibilisation développé par l’association que je représente et sur lequel je reviendrai ont aussi fait 
part de leur malaise et ont identifié leurs besoins, en termes de savoir et de savoir-faire :  

 
1. Méconnaissance de l’ampleur de la violence conjugale et de sa gravité 

le nombre de patientes qu’ils estiment rencontrer dans leur pratique quotidienne est de loin inférieur 
aux chiffres relevés par les statistiques belges (7). 
Ex : en France, 1 femme sur 5 a subi des violences conjugales au cours de sa vie et 5 à 10 % des 
femmes ont subi des violences conjugales dans l’année qui a précédé la première grande enquête 
nationale (8). 
Selon une étude américaine, la présence de la violence s’avère 10 fois plus fréquente que ne le 
perçoivent les médecins (9). 

 
2. Sentiments d’incompréhension et d’impuissance face à ces situations  

ils soulignent le malaise régulièrement ressenti devant ces situations  
« Nous sommes habitués à rencontrer la souffrance mais nous sommes encore plus interpellés quand
celle-ci est autre que corporelle. Nous sommes aussi les seuls intervenants à pénétrer au sein des 
familles. C’est dire si nous avons une place prépondérante pour dépister et parfois pour intervenir. 
Mais c’est une arme à double tranchant parce que, d’un côté, nous connaissons bien la famille mais
d’un autre côté nous pouvons nous sen ir limité.   Nous avons peur d’intervenir dans un domaine qui
nous semble privé, peur de blesser les patients par des questions embarrassantes, et même peur de
les voir nous quitter… Ces questions de violences ouchent les rep ésentations que nous avons de la 
personne qui subit la violence et de sa demande, voire du type de lien que nous avons vis-à-vis d’elle 
(sympathie, irritation…) ou vis-à-vis de son conjoint ou de son entourage »  (10).

  

 
t  

 
t r  

 
Ces malaises amènent, dans une certaine mesure, le médecin à se questionner sur sa pratique 
médicale (« est-ce que j’ai à m’occuper de cela ? » « qu’est-ce que je peux faire ? » « à qui puis-je 
référer ? ») et aussi peut-être sur son propre comportement. 
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3. Manque de sensibilisation / formation à la prise en charge de cette problématique  
concernant les mécanismes mis en œuvre dans la violence conjugale, les conséquences sur la santé 
des femmes, les modalités et l’importance du constat médical dans la procédure judiciaire (le constat 
médical ,même s’il n’est pas utilisé au moment des faits, est un élément de preuve essentiel, dont 
peut dépendre l’importance des peines infligées à l’auteur dans le cas de poursuites judiciaires). 

 
Les difficultés des médecins généralistes sont aussi liées au fait que, pour la plupart, ils sont 

médecins de  la famille, et donc aussi de l’auteur des actes de violence. Il est étonnant de constater 
que très peu d’études ont été menées sur ce sujet. 

 
Des recherches montrent que la majorité des femmes subissant des violences ne sont pas 

identifiées comme telles parce qu’on ne leur pose pas de questions à ce sujet (11). 
 
 Pourtant, le médecin dispensateur de soins, même s’il craint ne pas pouvoir faire 
grand chose, peut grandement aider les femmes victimes de mauvais traitements. Le fait 
de poser des questions au sujet de la violence peut indiquer aux femmes que la violence n’est pas de 
leur faute. Le fait que le médecin s’y intéresse peut amener la patiente  à décider, plus tard, de se 
confier à lui. Le positionnement du médecin par rapport au fait que la violence est inacceptable (sans 
porter de jugement sur l’auteur) peut aider la femme à la considérer comme telle. Le soutien du 
médecin, sa préoccupation en termes de sécurité, un traitement médical approprié, le constat des 
blessures, l’information sur les ressources disponibles sont autant de facteurs aidants pour les 
victimes. 
 
 Le rôle du médecin généraliste se situe à plusieurs niveaux : 
 

- augmenter les chances d’un dépistage plus précoce 
- promouvoir des soins de santé de bonne qualité  
- éviter une sur-médication 
- prévenir une psychiatrisation inappropriée 
- orienter vers des services spécialisés 
 

 
 
3.3. Comment former le médecin généraliste à agir avec les patientes victimes de violence conjugale ? 
 

 
Le malaise ressenti par les médecins est proche ce ceux ressentis par les autres professionnels 

confrontés à la réalité de la violence conjugale  
- parce que la violence se situe souvent au seuil de l’incommunicable 
- parce qu’elle nous renvoie à nous mêmes  
- par incompréhension face à l’ambivalence des victimes 

 
Il est primordial de permettre aux médecins d’accéder à une satisfaction professionnelle plus grande, 
par exemple en accroissant leur capacité à faire face à leur sentiment d’impuissance et à celui des 
femmes plongées dans ces situations.  
 
 
 
La connaissance du cycle de la violence (14) et la compréhension du vécu des femmes battues sont 
deux éléments essentiels pour les médecins.  
 
Connaissance du « cycle de la violence » élaboré par Léonore Walker. Il met en évidence trois phases                  

1. la phase où les tensions se construisent (à partir de plusieurs frustrations) 
2. la phase d’explosion et d’agression (passage à l’acte violent) 
3. la phase de calme, de sursis amoureux (période de rémission qui permet à la victime de 

maintenir le couple) 
Il est important pour le médecin de savoir que c’est immédiatement après l’agression que la victime 
est en mesure de se mobiliser. Par contre, l’espoir qui est associé à la phase de rémission amène la 
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victime à oublier, voire à nier les tensions et l’acte de violence. Les cycles se répètent. A chaque fois 
qu’elle boucle un cycle, la femme perd de la confiance en soi. Il faut du temps à une femme pour le 
comprendre. Quand elle demande de l’aide, elle est souvent loin dans la perte de confiance en soi. 
 
Compréhension du  « vécu des femmes battues »  
Bien que chaque situation soit unique et singulière, les femmes ont un vécu de violence commun. 
Elles ont les mêmes réactions face aux sévices, les mêmes difficultés à sortir de l’isolement et du 
silence et  elles sont confrontées aux mêmes incompréhensions de leur entourage et des 
professionnels. La plupart des femmes maltraitées ne sont pas des victimes passives mais emploient 
des stratégies positives pour assurer au maximum leur sécurité et celle de leurs enfants.  
« Certaines femmes résistent, d’autres prennent la fuite, d’autres encore essaient de préserver la paix
en accédan  aux exigences de leur mari. Ce qui, aux yeux d’un observateur peut sembler être une 
absence de réaction peut représenter en fait  une évaluation stratégique faite par la femme pour 
sauver son mariage e  se protéger, elle et ses enfants. Souvent, les réactions d’une femme se limitent
aux options dont elle dispose  En même temps, la dénégation et la crainte de l’opprobre social 
empêchent les femmes de demander une aide» (2)  

  
t

t   
.

r
t
r  

 
 

 « des études semblent indiquer la présence d’un ensemble constant de facteurs qui amènent les 
femmes à abandonner un rapport abusif :  

la violence devient plus prononcée et fait comprendre qu’il ne va pas changer 
la violence commence à fai e sentir ses effets sur les enfants 
le sou ien émotionnel de leur famille ou des amis les aident à décider de partir » (2) 

« Abandonne  des relations abusives est un processus dynamique qui comporte souvent des périodes
de dénégation, d’autocritique et d’endurance avant que les femmes n’en viennent à admettre que les 
mauvais traitements sont une habitude, et à s’identifier à d’autres femmes qui se trouvent dans la 
même situation. C’est alors le début du désengagement et de la guérison. La plupart des femmes 
partent puis reviennent plusieurs fois avant de conclure que la séparation est définitive. (2) 

 
4. Une recherche-action, expérience de collaboration entre intervenants de terrain et 
médecins généralistes. 

 
L’approche de la santé publique met l’accent sur l’action collective. Elle a démontré à maintes 

reprises que les efforts concertés de secteurs aussi divers que la santé, l’éducation, les services 
sociaux, la justice et la politique sont nécessaires pour résoudre ce qu’on estime généralement être 
des problèmes purement médicaux (3). 

 
En Belgique, sachant que la violence conjugale est un sujet qui n’est pas encore abordé dans 

le cursus universitaire de la formation des médecins, mon association a pris l’initiative de développer 
une expérience-pilote dans le cadre d’un projet d’action coordonnée en réseau autour des soins et des 
services de première ligne. Nous nous sommes associées à 7 médecins généralistes de la Société 
Scientifique de Médecine Générale et de l’Intergroupe liégeois des maisons médicales et avons 
travaillé ensemble pendant deux ans, considérant que  le médecin est le plus à même d’intervenir 
dans la sensibilisation de ses confrères. L’objectif du projet consistait à construire  un guide de 
sensibilisation et de prévention destiné à l’ensemble des médecins généralistes de la Région 
wallonne pour les aider dans leurs consultations auprès de patientes vivant des situations de violence 
conjugale. Cet outil de sensibilisation est actuellement en train d’être finalisé. Il n’est 
malheureusement pas encore publié. Le projet de recherche-action a été financé par le département 
de la santé du Ministère des Affaires sociales de la Région wallonne. 

 
Dans ce projet, nous avons confié aux médecins un rôle porteur dans la conception et la diffusion 

d’un guide de sensibilisation et de prévention au sein du monde médical. Considérant qu’interagissant  
avec leurs confrères, ils sont à même de soutenir une amorce de changement dans la pratique 
médicale. Nous avons procédé par étapes : 
 

1. la formation des médecins intéressés à la problématique 
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- par la rencontre avec des professionnels spécialisés dans différentes disciplines : un juriste, 
un magistrat, des policiers, des représentants de l’ordre des médecins, un médecin légiste, 
des personnes travaillant dans un service d’aide aux victimes, des psychologues travaillant 
avec des auteurs de violence, avec des victimes, avec les deux conjointement. Ces 
professionnels ont apporté des éléments théoriques et pratiques et aussi leurs 
questionnements. 

  
- par la rencontre avec des femmes victimes de violences ayant séjourné dans notre Refuge qui 

ont témoigné des difficultés rencontrées dans leurs relations avec le monde médical. Un 
certain nombre de femmes a aussi répondu à une enquête réalisée dans le cadre d’un projet 
européen Daphné sur le thème de la prise en charge médicale des violences conjugales. 

 
2. rédaction du guide de sensibilisation comprenant 
 
- les constats relatifs à la problématique des violences 
- les définitions des différentes formes de violences, les statistiques en la matières, le cycle de 

la violence, les conséquences de la violence sur la santé et les facteurs de risque 
- les facettes du rôle du médecin généraliste : soigner, dépister, évaluer, établir un plan de 

sécurité, informer, constater et travailler en réseau 
- les ressources à la disposition du médecin 
 
3. rédaction d’articles destinés à deux revues médicales 

 
4. intervention dans les journées de formation accréditée des médecins organisée par la SSMG 

et l’IGL 
 
Nous avons aussi collaboré avec l’Institut belge de santé publique qui a mené, en 2002, une enquête 
sur le thème de la violence via son réseau de ‘médecins – vigies’. 
 
Cette expérience de collaboration à permis de souligner l’importance de travailler en réseau 
multidisciplinaire, l’intérêt des échanges de points de vues sur les difficultés rencontrées par les  
professionnels respectifs.  
 
 
 
 Une étude très intéressante a été menée à l’ initiative de l’Institut de l’Humanitaire français, 
avec le soutien de l’Union européenne. Un site Internet  « SIVIC » a été élaboré à l’intention des 
médecins. Dans ce cadre, un questionnaire permet au médecin d’évaluer instantanément la manière 
dont il prend en charge les victimes de violence conjugale mais aussi comment les autres médecins 
faisant partie de l’étude le font. Ma collègue de La Louvière, ici présente, est impliquée dans cette 
étude européenne. 
 
 

Je conclurai ici par les propos d’un des médecins du groupe de recherche, qui terminait un 
article comme ceci : « Au vu de sa hau e prévalence, nous devons rester atten ifs à la possibilité de 
violence domestique, spécialement dans l’activité médicale quotidienne. Le questionnement sur la 
violence familiale peut être l’opportunité de porter un regard critique sur nos propres convictions  
prêter attention à nos réactions  nos jugements et à nos propres vécus… » (15) 

t t
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